
Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 13 Décembre 2018 

• Cession à titre onéreux d'une parcelle de terrain sise Route de Martigues, à 
Marignane, à la Société BO STONES. 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 

La Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire d'un ensemble de parcelles cadastré BS 1, 2 ,3, 
4 et 5 à Marignane, situé face à la ZAC des Florides et hors périmètre de celle-cL 

C'est pourquoi elle a décidé de le valoriser avec un porteur de projet qui doit y développer de l'activité 
commerciale (restaurant, boulangerie, commerce ou salle de sport), une offre attendue par les 
entreprises implantées dans la ZAC des Florides. 

La Métropole a donc décidé de céder à la Société BO STONES, représentée par Monsieur Grégory 
BOYADJIAN, une emprise de 6080m2 environ à détacher des parcelles cadastrées BS 1, 2 ,3, 4 et 5 à 
Marignane, moyennant une indemnité de 171 650,00 Euros HT conformément à l'avis de France 
Domaine. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
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• La loi n0 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
• Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille

Provence; 
• Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• La lettre de saisine de la Présidente de la Métropole; 
• Le protocole foncier; 
• L'avis de France Domaine en date du 3/04/2018 ; 
• L'avis rendu par le Conseil de Territoire Marseille Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que la cession de la parcelle de 6080m2 environ, à détacher des parcelles cadastrées BS 1, 2, 
3, 4 et 5 par la Métropole Aix-Marseille-Provence doit permettre à la Société BO STONES de 
réaliser une opération de construction de commerce. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé le protocole foncier par lequel la Métropole Aix-Marseille-Provence s'engage à céder à la 
Société BO STONES qui l'accepte, une parcelle de terrain de 6080m2 (voir plan ci-joint) à détacher 
des parcelles cadastrées BS 1, 2, 3, 4 et 5 (en cours de numérotation), sises Route de Martigues, à 
Marignane, moyennant la somme de 171 650,00 euros Hors Taxes. 

Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant, est autorisée à 
signer l'acte authentique et tout document inhérent à cette cession. 

Article 3 : 

La recette correspondante sera constatée sur le budget 2019 et suivants de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence - Sous politique C130 - Nature 775 - Fonction 824. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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PROTOCOLE FONCIER 

Valant promesse synallagmatique de vente. 

ENTRE: 

La Métropole Aix-MarseiHe-Provence ayant son siège à Marseille (13007) 
58 boulevard Charles Livon, identifiée sous le numéro SIREN 200054807 au RCS de 
Marseille, représentée par sa Présidente en exercice, agissant aux. présentes au 
nom et pour le compte de ladite Métropole, en vertu d'une délibération du Conseil de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence n° 
en date du 

D'UNE PART, 

ET: 

La Société BO STONES, représentée par son Président, Monsieur Grégory 
BOYADJIAN, sise 165 Avenue du Prado, à Marseille 8ème

. 

D'AUTRE PART, 

Il a été exposé et convenu ce qui suit: 
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EXPOSÉ 

La Métropole Aix-Marseille-Provence est propriétaire d'un ensemble de parcelles 
cadastré BS 1, 2 ,3, 4 et 5 à Marignane, situé face à la ZAC des Florides et hors 
périmètre de celle-ci. 

C'est pourquoi elle a décidé de le valoriser avec un porteur de projet qui doit y 
développer de l'activité commerciale (restaurant, boulangerie, commerce ou salle de 
sport), une offre attendue par les entreprises implantées dans la ZAC des Florides. 

La Métropole a donc décidé de céder à la Société BO STONES, représ·entée par 
Monsieur Grégory BOYADJIAN, une emprise de 60BOm2 environ à détacher des 
parcelles cadastrées BS 1, 2 ,3,4 et 5 à Marignane, moyennant une indemnité de 
171 650,00 Euros HT conformément à l'avis de France Domaine. 

Ceci exposé, les parties ont convenu de conclure l'accord suivant: 

ACCORD 

1 - CARACTERISTIQUES FONCIERES 

Article 1.1 

La Métropole Aix-Marseille-Provence cède à la Société BO STONES une emprise de 
6080m 2 environ à détacher des parcelles cadastrées BS 1, 2 ,3,4 et 5 à Marignane, 
moyennant une indemnité de 171 650,00 Euros HT conformément à l'avis de France 
Domaine (Voir plan ci-joint). 

Article 1.2 

La Société BO STONES prendra le bien cédé dans l'état où il se trouve. A cet égard, 
le vendeur déclare expressément que le bien est libre de toute occupation et ne pas 
avoir créé de servitude et n'en connaître aucune. 
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Il - CLAUSES GENERALES 

Article 2-1 

la Société BO STONES prendra a sa charge les frais relatifs à 1 établissement de 
l'acte authentique réitérant le présent protocole. 

Article 2.2 

La Métropole Aix-Marseille-Provence déclare que le bien est libre de tous obstacles 
légaux, contractuels ou administratifs. A défaut1 le vendeur sfengage à la signature 
de l'acte à obt.enir .Ia main levée de toutes hypothèques. Le vendeur déclare que le 
bien est libre de toutes inscriptions, transcriptions, pubJications ou mentions pouvant 
porter atteinte aux droits de l'acquéreur et, que d'une manière générale, fi n'existe 
aucun obstacle dJordre conventionnel , judiciaire ou légal àla libre disposition de 
l'immeuble. 

Article 2.3 

le présent protocole sera réitéré par acte authentique que les parties s'engagent à 
signer en l'étude de Maître CAPRA - BONETTO-COLONNA, située 2 place du 11 
Novembre, à Marignane, dans un délai de 12 mois à la signature des présentes. 

III - CLAUSES SUSPENSIVES 

Les parties déclarent formellement subordonner le présent engagement 
synallagmatique de vente d'un bien immobilier a la, réalisation définitive et cumulative 
des conditions suspensives énoncées ci-après. 

Article 3.1 

La Société BO STONES s'engage à obtenir un permis de construire purgé de tout 
recours des tiers dans le délai de 12 mois à compter de la signature des présentes. 
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Article 3.2 

Le présent protocole foncier ne sera valable qu'après son approbation par le Bureau 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

Pour la 
Société BO STONES 

Monsieur Grégory BOYADJIAN 

4 

Fait à Marseille, le 

Pour la 
Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 

Madame Martine VASSAL 
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1 Commune: 013054 
Marlgnan~ 

Numéro d'ordre du document d'arpentage 
_ •... ~IiI_ .. ~t't~WIii 

Document v!rffté et numéroté Je ..... , ................ . 

'Section : liS 
Feulffé(s) ; 01 
Quslilj db plan : régulier <20103/80 

Echelle d'origine ; 1/1000 
Echelle cl'édlUon : 1/1000 
Dete de ftklltlon : 04I04J2000 

MODIFICATION DU PARCglLAIRE CADASTRAL 

D'APRES UN EXTRAIT DU PlAN CADASTRAL (DGFIP) 

(1 

6080m 2 

fi,. 

~~ 

b 
1600m2 

A 

o 
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[RECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Llbertl • Égalill • Fralernltl 

RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

N° 7300-SD 

Le 03/04/2018 

IRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PROVENCE-ALPES

ÔTe O'AZUR ET ou D~PARTEMENT DES BOUCHES-OU-RHONE 
Le Directeur régional des Finances publiques 
de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

. ôle Gestion publique 
ivlsion des MIssIons DomanIales 

Ole Expertise et ServIce aux publics 

Évalua!eur; Catherine THIERS 
Téléphone: 04 42 37 54 36 
Courrisl : catherlne.thlerS@dglip.finances.gouv.fr 

Réf. LIDO: 2017-054V2655 
(dossier connexe n° 2016-054V1784) 

et du département des Bouches-du-Rhône 

à 

MAMP 
Service des affaires foncières 
Conseil de Territoire 1 
BP48014 
13 567 MARSEILLE CEDEX 02 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN: TERRAIN NU 

ADRESSE DU BIEN: CHE1HIN DES AtvIOUREUX, ROUTE DE "MARTIGUES, À MARIGNANE 

VALEUR VÉNALE: 171 650 € HT (CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE SIX CENT 
ClNQUANTE EUROS HORS TAXES). 

1 " SERVICE CONSULTANT: MAMP 

Affaire suivie par: Mme Laure Guichard 

2 - Date de consultation 
Date de réception 
Date de visite 
Date de constitution du dossier « en état» 

: 11/12/2017 
: 21/12/2017 
: 28/03/2018 
: 11/12/2017 

MINISTÈRE DE L'ACTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Le 03/0412018 

ProJet de oossion d'un têlTam en vue de la création d1un restaurnnt de 500 ml! et di\lQl 
230 m2

, dans la ZAC des Florides, à Marignane, par la MAMP 

Adresse: ZAC des Florides, à Marignane 
Cadastre: BS n° lp, 2p, 3, 4 et 5 
Superficie: 60a80ca 
Descriptif: Le terrain se trouve dans la ZAC des Florides, à Marignane. 

Propriétaire: MAMP 
Bien vendu libre de toute location ou occupation 

Zonage: NAe 1 v 
BIEN NON RACCORDÉ AUX RÉSEAUX 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison. 

LA VALEUR VÉNALE DE CE TERRAIN EST FIXÉE À : 

N° 7300-SD 

171 6~O € HT (CENT SOIXANTE ET ONZE :MILLE SIX CENT CINQUANTE EUROS HORS 
TAXES). 

~~IW ~;tlE"YALID ;-' 
1 an. 

K~1jBSiïiVfrt6'" ' }~UEU\l~m;:.-~,- _ :~~?-~--.;!;. .. Z . . , ... -.. _ .., .. - ~. .- r 

~ 
1 l..'~... r __ . ... _' _, _ =----_.. . ...- '~ 

DlI'est P.1!I1J:1lU cOOIple dans la lI[~enU: fVIJlootloo des SII((X)!lls éven.ll1l:ts Ii~ à 1 rechallhe d'archéologie pf~lltive. do llcé§t;[)ee d aml~. 
de ti:mûtes et Qe3 rlsq(~!f tl~s !Ill s;afum\!;mt, de lltolIlh Cil de jpo iutlllfl cks SQ!:9. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une t1OU'rclle CQosultn\ioo du Domaine sllmft neoèiaarre sl 
l'opération n'était pas ré.alisée dans le ~IBi oi-clessy!, Ou ~i les règles d'mbanl:lTl!c. noœmlDent 1k1lQll de çcl15trtJctibilfr6, au les çOl'AitiOO$ du 
pmj-..t é<af'ent !ipPfl!œs à chante;, 
EU:: n"est, DI! surplus, valable que pour une acqui.sitlbn réa1.lMblc UIlIqUO::ptClft dtms les ClcJndlti.oQs ;de c1'l'Oit prl~. Un\) notivcll~ ÇQJmI i!Iion scIllit 
!f)dÏ3lleasable sr ln PWÇédUlÇ d'exprvprlation ~tait ef~cUv~ment engasée par rou'Ierture de ~enqllê!é préatahte /li 13 déclDJldion 1fulf1l('Ô pclllique. 

Pour l'Administrateur Général des Finances Publiques, 

Directeur Régional des Finances Publiques de 

Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département 

des Bouches-du-Rhône, et par délégation, 
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